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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Pour tenir compte des spécificités des agricultures ultra-marines, notamment au réchauffement et 
aux aléas climatiques encore plus marqués que dans l’Hexagone, un certain nombre de dispositions 
dérogatoires pourront être prises dans divers domaines - transmissions, retraites, Egalim, etc. - de 
façon à relever les défis de cette loi d’orientation agricole pas simplement en France hexagonale 
mais également dans les Outre-mer.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à prendre en compte les spécificités des Outre-mer dans cette loi d’orientation 
agricole.


